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0. Approbation du CR – CA n°2 du 7 décembre 2024. 

VOTE 1 // POUR 9/9 voix 

Le compte rendu du CA n°2 est adopté à l’unanimité, il est disponible en ligne : CR-du-CA-2.pdf 

1. Communication du Président 

1.1. Jugement Sports Raquettes. 

Le jugement en appel de l’affaire a eu lieu le 15 janvier 2025. La Ligue percevra, au lieu des 16 540€ initialement 

prévus sur un premier jugement, un total de 3 300€. La partie adverse avait demandé à ce que la Ligue paie en 

plus des intérêts sur les sommes provisionnées. Demande refusée. Décision du jugement en appel décevant 

pour sept ans de procédures et autour de 7 000€ de frais d’avocats engagés. 

1.2. Cérémonie Parabadminton Blagnac. 

Lors d’une rencontre d’interclubs nationaux, la Ligue a été invitée par le club de Blagnac, pour une cérémonie 

organisée en l’honneur de leurs médaillés au France Parabad. Gilles CASTILLON y a représenté la Ligue. 

Discussion autour des commentaires négatifs de la Ligue par l’ancien salarié du club sur les réseaux sociaux. 

1.3. Journée Rencontres Régionales du Sport. 

La Ligue n’a pas pu être présente à la rencontre régionale du sport à Montpellier, l’invitation étant arrivée trop 

tard et en journée pour s’organiser. L’ancien Président de la FFBaD, Yohan PENEL, y a participé en tant qu’invité 

pour parler des Fédérations à missions.  

2. Secteur ADMINISTRATIF / RH 

2.1. Ordre du jour de l’AG Ligue du 15 mars. 

Le secrétaire général présente l’ordre du jour de l’Assemblée Générale de la Ligue, aux membres du Conseil 

d’Administration et le propose au vote. 

VOTE 2 // POUR 10/10 voix 

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale de la Ligue est validé à l’unanimité.  

Le secrétaire général propose d’organiser l’assemblée générale ordinaire et l’assemblée générale élective de 

la Ligue le 15 mars. Cela permettrait de réduire les coûts, malgré les difficultés que cela pourrait poser pour 

atteindre le quorum.  

L’organisation de l’Assemblée Générale Ordinaire et Élective lors de la même journée est proposée au vote. 

VOTE 3 // POUR 10/10 voix 

L’organisation de l’Assemblée Générale Ordinaire et Élective lors de la même journée est validée à 

l’unanimité.  

2.2. RH : Formation-Equipement. 

Le poste ouvert pour le recrutement d’un responsable de formation n’a pas abouti, car les postulants ont 

refusé les conditions du poste. Entre temps, avec le départ de Yannick GARNIER et de Tristan AURAND, il a fallu 

prioriser les postes : secrétariat, sportif et développement.  

https://badocc.org/wp-content/uploads/2025/02/CR-du-CA-2.pdf


Diffusion : CA– CPC– Salariés  

OCCI / Edition – 2024/25 A 103 – CA 3 – CR CA 3 page 2/4             ↑ 

Le poste de responsable de formation est pour l’instant en suspens. François DURIER est le responsable 

formation, et Roxane VENUTI fait le suivi des formations OT.  

3. Secteur FINANCIER 

3.1. Résultats 2024, Budget prévisionnel 2025. 

À ce jour, le réalisé 2024 laisserait apparaître un résultat positif de 40 000€. Il faudra attendre les retours du 

cabinet comptable pour la confirmation des chiffres. Ce résultat positif s’explique par la hausse du nombre de 

licenciés, les hausses des droits d’inscription de certaines prestations, et les économies réalisées par le secteur 

jeunes sur les déplacements et l’hébergement/restauration (AirB&B et repas sur place). 

Le cabinet comptable sera présent en visio lors de l’AG du 15 mars afin de présenter les résultats 2024. 

Le Prévisionnel 2025 est à l’équilibre avec une hausse de 0.50€ du timbre Ligue. Discussion autour de la 

nécessité de l’augmentation du timbre Ligue avec un résultat positif. La Ligue est aujourd’hui contrainte par 

son budget pour lancer de nouveaux projets et il manque une ressource salariale pour la partie formation et 

équipement. Il est demandé au trésorier de présenter un prévisionnel équilibré sans augmentation du timbre 

pour le vote lors de l’AG. 

4. Secteur VIE SPORTIVE 

4.1. France Vétérans Tournefeuille. 

Pour l’instant pas d’avancement spécial. L’équipe de bénévoles du club reste très engagée. La Ligue participe 

aux réunions de préparation. Le club a fait une demande auprès de la Ligue d’une avance financière et le prêt 

du minibus.  

4.2. Projet « Du Stade Vers l’Emploi ». 

Anne-Sophie BIEULES nous présente le projet « Du Stade Vers l’Emploi » (DSVE), un partenariat en 

collaboration avec Pôle Emploi et la Fédération. Ce projet vise à allier sport et recherche d’emploi, où, sur une 

journée une activité badminton par atelier est proposée en matinée, et entretiens d’embauche l’après-midi.  

L’aide fédérale de 2 700€ est confirmée. Deux lieux sont actuellement à l’étude pour accueillir cette journée, 

Blagnac et Argelès s/Mer. La période de réalisation se situerait sur une période de congés scolaires (vacances 

de Pâques) pour avoir l’utilisation d’un gymnase en journée et en semaine. 

4.3. Projet « Aide sociale joueurs du collectif régional ». 

Suite à la demande d’aide financière d’une famille monoparentale ayant des enfants sur les actions régionales 

(Stages, Brassages, CEJ, SAN), la commission Jeune et Haut Niveau propose la création d’une « aide sociale ». 

L’objectif est d’aider les familles en difficulté financière pour les frais inhérents aux stages régionaux, nationaux 

(SAN) et les compétitions nationales.  

Cette aide serait à adresser directement aux familles, sur une facture du reste à charge qu’elles reçoivent de 

la part du Club, plafonnée à 500€ annuels. Charge à la commission Jeunes et Haut-Niveau, d’établir un 

règlement du système d’attribution. 

Concernant la demande d’aide de la famille de 2024, le CA met au vote l’attribution d’une aide 

exceptionnelle plafonnée à 500 euros.  

VOTE 4 // POUR 10/10 voix 

L’aide sociale est validée à l’unanimité.  
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4.4. Commission Jeunes : nouvelle responsable. 

Marie-Christine BOCHARD très investie au sein du club de Saint-Orens, s’est porté candidate au poste 

de responsable de la Commission Jeunes. Elle est fortement impliquée dans le secteur des jeunes, avec une 

présence régulière sur les circuits régionaux.  

Vote à bulletin secret : Madame Marie-Christine BOCHARD, en tant que responsable de la 

Commission Jeunes, est proposée au vote. 

VOTE 5 // POUR 10/10 voix 

La candidature de Marie Christine BOCHARD est validée à l’unanimité.  

4.5. Commission Parabadminton : nouveau membre. 

Frédéric HACQUARD, joueur au Club de Castanet-Tolosan, s’est porté candidat pour intégrer la 

Commission Parabadminton. Son engagement au sein du Club témoigne de sa volonté de contribuer 

activement au développement de cette discipline.  

Vote à bulletin secret : Monsieur Frédéric HACQUARD, en tant que membre de la Commission 

Parabadminton, est proposée au vote. 

VOTE 6 // POUR 10/10 voix 

La candidature de Frédéric HACQUARD est validée à l’unanimité.  

4.6. Règlement Circuit Régional Jeunes. 

Lors d’une étape du Circuit Régional Jeunes, quelques encadrants et parents entraineurs et les parents 

n’étaient pas enchantés que les jeunes jouent par niveau plutôt que par tranche d’âge. Ce discours est assez 

récurrent pour des personnes éloignées du meilleur niveau régional.  

Fayza ZIOUECHE rappelle que les résultats en progrès au niveau national, notamment avec les jeunes 

catégories, renforcent ces choix stratégiques de nos règlements. 

4.7. Informations diverses 

Une formation d’Arbitre Ligue Accrédité s’est déroulée le week-end dernier, lors de l’étape du CiRJ à 

Castanet, avec 14 participants. Très bons retours des stagiaires. 

À venir :  

- le Championnat Régional Jeunes les 08 et 09 mars à Narbonne. 

- Le Championnat Régional Vétérans les 29 et 30 mars à Limoux. 

5. Secteur DEVELOPPEMENT STRUCTURATION/SPORT POUR TOUS et PREVENTION 

5.1. Bilan de l’Olympiade : point d’étape 

Le point d’étape avance, déjà 80 % du bilan quantitatif et qualitatif est prêt. 

5.2. Dialogue de gestion des comités 

Christian PRIVAT a abordé l’audit des comités ayant signé le Dialogue de Gestion, à savoir les comités 

de l'Aveyron, des Pyrénées-Orientales, de la Haute-Garonne et de l’Hérault, afin d’évaluer le suivi des 

engagements et la conformité des actions entreprises. Il restera à affecter les montants des reversements à 

chaque comité. 
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5.3. Point sur les AG électives Comités 

Le vendredi 7 février, Christian PRIVAT et Roxane VENUTI ont participé à l’AGE du comité du Lot. Le 

Président, Didier CHAUBET, était démissionnaire, ainsi que la totalité du conseil d‘administration. Douze 

nouveaux membres ont été élus, avec une double présidence : Sylvie MINARD et Michel FOURGOUS. Les votes 

pour les délégués concernant l’Assemblée Générale de la Ligue ont été également réalisés. À noter que Didier 

CHAUBET est également démissionnaire du CA du CDOS 46. 

Ce samedi se tient également l’AG de l’Aveyron, et Roxane VENUTI y participe.   

5.4. Groupe de travail national sur le Conseil des territoires 

La Fédération a fait une demande de candidature pour participer à la réflexion sur la mise en place du 

Conseil des Territoires. Quatre représentants de Ligue ont été choisis : Occitanie, Bretagne, Normandie, et 

Centre. La présidente de la commission est Cécile PELLE de la Ligue Nouvelle-Aquitaine.  

La Fédération a mis en place un nouveau concept sur son site internet, intitulé « La mise en avant d’un 

élu ». Si vous souhaitez proposer un élu à cette mise en avant, il est nécessaire de prendre contact directement 

avec la Fédération.  

 

 

Président 

Christophe FAULMANN

Secrétaire Général 

Jean-François ANINAT 


